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Portant attribution aux Prévôts des Maréchaux de

la connoijj'ance des émotions populaires »

Dcj 23 Mai 1789

Louis, par la GRACE de Dieu, Roi de France et de
Navarre: à tous ceux qui ces préfentes Lectres verront, Salut.
Depuis trop long-tems des attroupemens & des émotions popu-
laires fe font multiplies dans les différentes Provinces de notre

Royaume: on les a vus fucceffivemenc fe propager & s’étendre,

de maniéré que peu de Généralités en ont été exemptes. Des
halles ont été pillées

,
des boutiques de Boulangers

,
des greniers

des particuliers
,

forcés
,
& leurs maifons dévaluées des voitures

chargées de bleds ou de farines , ont été arrêtées fur les grandes

foutes
,
leurs conducteurs infulcés & maltraités

,
des facs ouverts

,

les grains répandus ou volés
,
ôc les bateaux pillés fur les rivières.

Les chefs de ces féditions ont tenu des difeours tendans à fou-

lever les habitans
, 8c à les engager à fe réunir à eux dans tous

les lieux ou ils ont commis ces excès. Nous n’avons edfé d’ap-

porter l’attention la plus vigilante à fuivre tous ces mouvemens
,

& à mettre en ufage les précautions qui pouvoient les prévenir



1
& les réprimer j cependant ils fe renouvellent

, s accroifient dans

prefque toutes les Provinces du Royaume
,
& fervent

,
par les fuites

ordinaires des pillages
,
à augmenter les inquiétudes. Les pro-

priétaires de grains font alarmés, 6c ceux qui appiovffionneroient

les marchés s’en éloignent par la crainte de ne pouvoir y con-

duire leurs bleds avec fureté. Dans cette pofidon
,
Nous avons

reconnu qu’il eft indifpenfable de prendre des mefures générales

propres à prévenir ces défordres , a en impofer à ceux qui

ne s’occupent qu’à les fomenter. Les peines ne doivent, être infli-

gées que dans les formes prefcrices par les Ordonnances , mais il

eft nécefiaire que les exemples fe fa fient avec célérité. C’eft dans

cette vue que les Rois nos prédécefieurs ont établi les Jurifdiétions

Prévôtales
,
principalement deftinées à maintenir la fureté des

grandes routes, à réprimer les émocions populaires, & à connoître

des excès 6c violences commis à force ouverte ; mais la fureté 8c

îa tranquillité publiques exigent que dans ce moment ci
,
par pro-

vifion
,
6c jufques à ce qu’il Nous plaife d’en ordonner autrement,

Nous leur donnions une extenfion propre à arrêter les progrès

du mal
,

6c des exemples devenus néceflaires ne peuvent être

efficaces qu’autanc qu’ils fe feront fans délai. A ces causes
, 6c

autres à ce Nous mouvant, de l’avis de notre Confeil, 6c de notre

certaine fcience
,
pleine puiflance 8c autorité royale, Nous avons

dit j déclaré 8c ordonné
,

6c par ces préfentes, {ignées de notre

main
,
difons

,
déclarons 6c ordonnons

,
voulons 6c Nous plaît ce

qui fuit.

Article premier.
•

Tous ceux qui ont été ci-devant arrêtés pour caufe d’émo-

tions populaires
, attroupemens excès 6c violences

,
foit à raifon

des grains j foit fur tout autre motif, ainfi que ceux qui pourront

être arrêtés à l’avenir, feront inceffamment remis aux Prévôts de

nos Maréchaux
,
ou à leurs Lieutenans

,
pour leur procès leur

être fait & parfait prévôtalement
,

6c en dernier refiorc
,
en la

forme preferite parles Ordonnances ,
à eux 6c à leurs complices,

fauteurs
,
participes 6c adhérans

,
attribuant à cet effet à nofdits

Prévôts des Maréchaux 6c leurs Lieutenans tous pouvoir 6c jurif-

didion
,

6c les autorifant à fe tranfporter par-tout où befoin fera»
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I I.

Le précédent article fera exécuté en quelque lieu que les*

émotions & atcroupemens fe foienc manifeités
,
non feulement

dans les Villes où il y a ha i les & marchés
,
dans les campagnes

,

fur les routes & bords des rivières
,
mais encore dans les Villes

de la réfidence de nofdits Prévôts ou leurs Lieutenans
,
& tous

autres lieux de leurs départemens , dérogeant à toutes Ordonnan-
ces

,
Edits

,
Déclarations

,
& autres chofes à ce contraires.

I ï I.

Dans le cas où
,
pour raifon defdits faits

,
il auroit été com-

mencé quelques procédures pardevant les Juges ordinaires des

lieux
,
ordonnons qu’à la première requifîtion de nos Procureurs

,

expéditions défaites procédures feront envoyées au Greffe des

Marécnauffées
,
enfemble les prifonniers

,
fi aucuns y a, dans les

priions accoutumées
, & que leurs procès foient continués aux

accufés en la forme ci-deffus prefcrite.

ï V.

Exceptons des difpofitions de la préfente Déclaration les

inftruclions adnellement pendantes dans nos Cours
,

par appel

ou autrement
,

pour raifon defdits faits
,

lefquelles inflruftions

feront parachevées & jugées ainfi que de droit', nonobffant la

préfente attribution. Si donnons en mandement à nos amés
& féaux Confeillers les Gens tenant notre Cour de Parlement à

Bordeaux
,
que ces préfentes ils aient à enrégiftrer

,
& le contenu

en icelles garder
,
obferver & exécuter

,
& faire exécuter fuivant

leur forme & teneur
,
fans y contrevenir ni fouffrir qu’il y foie

contrevenu , en quelque forte & maniéré que ce foie : Car tel

eft notre plaifir. Donné à Verfnilles le vingt - troifieme jour du
mois de Mai, l’an de grâce mil fept cent quatre- vingt - neuf

,
ÔC

de notre régné le feizieme. Signé
,
LOUIS. Et plus bas : Par le

Roi
,
Laurent de Villedeuil.
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EXTRAIT DES REGISTRES DE PARLEMENT.

lecture & publication ont étéjudiciairement faites

par le Grejjîer de la Cour , de la Déclaration du Roi , portant

attribution aux Prévôts des Maréchaux de la connoiffance des

émotions populaires, donnée à Verfailles le vingt-troifieme jour

du mois de Mai
,
Van de grâce milfept cent quatre- vingt - neuf >

lignée LOUIS ; & plus bas
,
Par le Roi , Laurent de

Villedeuil ; & fcellée du grand Sceau de France fur cire

jaune :

LA COUR j ouï U ce requérant le Procureur-Général du Roi
,

ordonne
,
en conféquence de PArrêt de ladite Cour , rendu , toutes

les Chambres ajfemblées le jour d’hier , que fur le repli de

ladite Déclaration du Roi
,

dont lecture vient d’être faite >

par le Greffier de la Cour, feront mis ces mots ^ lue, publiée.

&C enrégiftrée , pour être exécutée félon fa forme ù teneur ,

conformément à la volonté de Sa Majefcé ; & que copies d’icelle ,

enfemble du préfent Arrêt > duement collationnées par le Greffier

de la Cour
,
feront envoyées , à la diligence dudit Procureur-

Général du Roi j dans tous les Bailliages & Sénéchaujfées du

Rejfort
,
pour y être fait pareille lecture , publication & enré-

gifrement ; enjoint à fes Subfiituts , chacun en droit foi ,
d’en

certifier la Cour dans le mois. Fait à Bordeaux en Parlement

le 20 Août lySy.

Monfieur DA U G E A R D , Préjîdent.

Collationné. Signé
,
Delpech.

A BORDEAUX,
De l'Imprimerie de P. Phillippot

,
Imprimeur de ia Cour de Parlement,

Folles de Ville, 178p.


